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LE CENTRE D’AIDE À LA RÉUSSITE ET AU DÉVELOPPEMENT (C.A.R.D) 
REÇOIT UNE AIDE FINANCIÈRE DE 50 000 $ 

Montréal, 7 novembre 2011   La députée de la circonscription de Saint-Henri – 
Sainte-Anne et ministre responsable des Aînés, Mme Marguerite Blais, a annoncé 
aujourd’hui, au nom de la vice-première ministre et ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport, Mme Line Beauchamp, que le Centre d’Aide à la Réussite et au 
Développement (C.A.R.D.) recevra cette année une aide financière de 50 000$. 
Cette somme est accordée dans le cadre du Programme d’action communautaire 
sur le terrain de l’éducation. 

« Je félicite toute l’équipe du Centre d’Aide à la Réussite et au Développement pour 
la qualité de leur intervention. En effet, ce centre communautaire fournit aux enfants 
et aux jeunes adultes un encadrement éducatif afin de développer des attitudes qui 
favorisent leur persévérance et leur réussite personnelle, scolaire et sociale », a 
mentionné Mme Blais 

Le Programme d’action communautaire sur le terrain de l’éducation soutient les 
organismes d'action communautaire autonome qui offrent des services alternatifs 
s’ajoutant à ceux déjà offerts dans le réseau. 
 
« Je suis très fière de ce programme, qui a pour objectif de soutenir financièrement 
les organismes communautaires dans la réalisation de leur mission, notamment sur le 
plan de la prévention du décrochage scolaire et de la lutte contre celui-ci, du retour en 
formation des jeunes et des adultes et de l’alphabétisation populaire. Ces organismes 
sont de précieux partenaires du milieu de l’éducation et en les soutenant 
financièrement, nous reconnaissons l’importance de leur rôle social », a déclaré 
Mme Beauchamp. 
 
À propos du Programme d’action communautaire sur le terrain de l’éducation 
L’aide financière accordée dans le cadre du Programme d’action communautaire 
sur le terrain de l’éducation prévoit différents modes de soutien financier. 
L’enveloppe de ce programme pour l’année 2011-2012 est de 18 229 800 $. Au 
total, 183 organismes des quatre coins du Québec recevront, par l’entremise de ce 
programme, une subvention à la mission globale leur permettant d’assurer leur 
fonctionnement. 
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